
C
H

A
N

T
IE

R

15
S

É
Q

U
E

N
C

E
S

 B
O

IS
/ 
no

5
1

 -
 j
ui

lle
t 

2
0

0
4

S
É

Q
U

E
N

C
E

S
 B

O
IS

/ 
no

5
1

 -
 j
ui

lle
t 

2
0

0
4

À Montrouge, sur la base d’un programme de restructuration
d’une maison pour une famille de huit personnes, les archi-
tectes transforment efficacement un bâti disparate en une
villa urbaine où la construction bois est à la fois élément uni-
ficateur et signe de modernité. Visite de chantier.

Surélévation d’une
maison de banlieue 
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Le bâtiment d’origine comprend plusieurs

volumes distribués en profondeur sur une

parcelle étroite. Il est composé du corps prin-

cipal de l’habitation sur 2 niveaux + comble

auquel est accolée une petite construction à

rez-de-chaussée, un volume distinct qui

contient l’escalier et un garage à l’entrée. Le

tout constitue un ensemble très composite

implanté dans un îlot urbain triangulaire dont

la configuration en biseau permet de béné-

ficier, à la fois d’une façade sur rue et de

façades latérales, et de jouir ainsi de plusieurs

orientations. L’objectif de cette restructuration

visait à optimiser les surfaces de plancher ini-

tiales en rationalisant leur desserte par la créa-

tion d’un escalier unique dans le volume situé

en avancée et accroître l’habitabilité par la

création d’un étage supplémentaire en rem-

placement du comble. 

Le bâti existant, issu de constructions qui se

sont ajoutées les unes aux autres au cours 

du temps, est fait de matériaux variés.

L’hétérogénéité des murs ne permettait pas

d’établir avec précision leur composition et

d’en déduire leur capacité portante effective.

Une structure légère s’imposait donc pour

construire directement sur l’ancienne maçon-

nerie. Les architectes se sont naturellement

orientés vers une technique de la filière sèche

en dessinant un premier projet préservant le

gabarit d’une toiture à 2 pentes à structure

métallique et couverture en zinc. Cette propo-

sition suscita les réticences des services tech-

niques de la ville qui préconisèrent plutôt une

toiture-terrasse. 

Une nouvelle solution plus contemporaine 

est alors élaborée qui consiste à créer un

ensemble à ossature et charpente bois, termi-

né par une toiture-terrasse légèrement débor-

dante. Les façades des parties nouvelles sont

habillées de panneaux de contreplaqué exté-

rieur CTBX dont le ton bois, rehaussé par une

lasure, rend parfaitement lisible l’intervention

architecturale. Le bois s’est imposé, dans ce

second projet, car il constitue la solution tech-

nique la plus simple et la plus logique au

regard des travaux à exécuter : légèreté

de la structure, rapidité de la mise

hors d’eau du chantier, facilité

pour réaliser toutes les adapta-

tions qu’exige le travail sur une

construction ancienne et adap-

tabilité pour une éventuelle extension à l’em-

placement du garage.

Un chantier manuel exigeant

Après les indispensables travaux de démoli-

tion et la dépose de la charpente existante,

toutes les pièces de bois ont été acheminées

manuellement sur le plancher haut de l’étage
Coupe partielle sur le mur à ossature bois.▲Pose des panneaux de bardage en façade.▲

La surélévation rend plus homogène la construction dans laquelle l’ossature bois souligne l’intervention architecturale.▲

Les différentes étapes de la rénovation
à partir du bâtiment initial (1) : après la
démolition des parties superflues et la
dépose de la toiture, l’ossature bois est
dressée sur la maçonnerie conservée (2),
le clos-couvert est réalisé rapidement (3).
Après la construction de la cage d’escalier
(4), la pose de la toiture vient parachever
l’édifice (5). 

Axonométrie éclatée de la réa-
lisation, de haut en bas : la struc-
ture de la charpente, l’ossature
bois de la surélévation, l’escalier
suspendu et le bâtiment existant
restructuré.

54321
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Les parois en bois et leur avancée de toiture soulignent le
jeu des alignements qui ont présidé au dessin de la façade.

Quels sont les principaux
avantages de l’ossature bois
lors de l’intervention sur des
bâtiments existants comme
la réalisation de Montrouge ?
Émile Barcque : Il y a princi-
palement la légèreté du
matériau et la rapidité de
montage. On peut soit préfa-
briquer des panneaux en ate-
lier soit les réaliser directe-
ment sur le chantier. Cela
dépend essentiellement de la
configuration du terrain et de
ses accès. Pour la suréléva-
tion de Montrouge, nous
avons dû procéder à une
construction sur site à cause
du manque de place.
L’ensemble des débits de
bois a été préparé dans l’ate-
lier puis transporté et monté
manuellement au dernier
étage. Ensuite, tout a été
fabriqué sur place en tenant
compte des différentes adap-
tations nécessaires. Dans
Paris et en région parisienne,
c’est une situation fréquente
et cela nous ouvre d’assez
nombreux marchés, car on
intervient sur des types
d’opérations auxquels les
entreprises industrielles pré-
fèrent ne pas participer.
Un autre avantage est donné
par la structure du mur à
ossature bois qui intègre
l’isolation et donne un mur
fini, plus mince qu’un mur
traditionnel pour des perfor-

E n t r e t i e n

La rénovation en pratique

mances équivalentes ou
supér ieures.  À Par is  où
chaque mètre carré a un coût
élevé, c’est un avantage
important.

Pouvez-vous décrire les points
délicats à prendre en compte
lors de l’édification d’une sur-
élévation ?
E. B. :  Il y a bien sûr les ques-
tions d’ancrage. Il faut s’assu-
rer que l’on dispose d’une
arase solide pour fixer nos
s e m e l l e s  b a s s e s .
Généralement en béton, cette
assise doit être parfaitement
de niveau car si on commence
à faire des calages, tout se
complique inutilement.
Ensuite, il y a la résolution
des détails. Tous les détails
constructifs doivent avoir été
vus avant de commencer.
C’est indispensable pour une
bonne réalisation. Il nous arri-
ve ainsi de proposer nos solu-
tions. Par exemple, pour les
encadrements de fenêtre, on
réalise des précadres en bois
dur, posés en feuillure et sur
lesquels vient se caler le bar-
dage. On obtient ainsi une
étanchéité parfaite.

Comment voyez-vous le déve-
loppement de la construction
bois dans le secteur de la
rénovation de l’habitat ?
E. B. :  : C’est très porteur :
nous avons de très nom-
breuses demandes pour des
opérations d’extension-surélé-
vation mais parfois avec de
trop petits budgets. On regret-
te de ne pouvoir répondre à
ces demandes-là, mais le
coût d’un chantier bois est
équivalent à celui des autres
techniques de construction.
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où est édifiée la surélévation. Les ouvrages

de charpente sont ensuite réalisés directe-

ment sur place, ce qui simplifie les rattra-

pages dimensionnels qu’imposent les alté-

rations du bâtiment d’origine. Ici, ce sont les

modalités de la mitoyenneté qui ont imposé

une adaptation du projet imposant la créa-

tion d’un brisis de toiture. 

Il a fallu s’assurer de la solidité des maçon-

neries dans leur partie haute pour réaliser

des arases parfaitement horizontales sur les-

quelles sont fixées les semelles basses de la

construction à ossature bois. Les murs laté-

raux, en doublage ou surélévation de

mitoyens, sont réalisés en maçonnerie. Une

file de poteaux d’appui en épicéa étuvé, de

section 47 x 147 mm, est dressée sur cha-

cune des deux façades, selon une trame de

0,60 m d’entraxe, et reprend les charges de

la charpente en madrier (70 x 200 mm).

L’ossature est contreventée par le clouage

de panneaux de particules orientées (OSB

de 10 mm) jouant le rôle de voile travaillant,

sur lesquels est agrafé le pare-pluie.

120 mm de laine de roche placés entre

montants assurent l’isolation thermique et

un parement intérieur en plaque de plâtre

achève la finition de la paroi verticale. La

toiture plate est constituée d’un panneau

d’OSB de 22 mm sur lequel sont posées

successivement l’isolation et l’étanchéité

par membrane élastomère bitumée.

Pour l’enveloppe extérieure, les volets fer-

més devaient se fondre visuellement dans la

façade pour obtenir une continuité parfaite

de matériau. Cette disposition a déterminé

le choix du revêtement qui devait convenir à

l’occultation des baies  et au bardage. Il

s’agit de panneaux de contreplaqué exté-

rieur CTBX de 12 mm d’épaisseur vissés sur

une ossature secondaire verticale (tasseaux

de 27 x 47 mm) pour ménager une lame

d’air indispensable à la ventilation de la face

intérieure du panneau. Les volets sont divi-

sés en étroits vantaux de contreplaqué exté-

rieur CTBX qui se replient en tableau. 

La surélévation constitue ainsi un ensemble

unitaire qui se détache de la construction

maçonnée et transforme totalement l’image

de l’ancienne maison. ■

Emile Barcque dirige l’entreprise Barcque Charpentes qui
s’est fait une spécialité dans le domaine de la rénovation et
des agrandissements en bois. Il précise les particularités
de ces opérations.

Architectes : Tectône, P. Chombart de Lauwe et 
S. Bendimérad, J.-T. Bernard, assistant (75) / Maître
d’ouvrage : Privé / Entreprise de charpente bois : Barcque
Charpentes (91) / Réalisation : 2004 / Lieu : Montrouge
(92) / Photos : Jean-Marie Monthiers, Tectône.

▲

Les volets pliants en position ouverte et fermée.

Plan de détail des menuiseries comprenant fenêtre, volet et bardage :
1-Menuiserie en chêne, 2-Rail de guidage des volets, 3-Volets pliants, 4-
Panneau de contreplaqué CTBX de 12 mm, 5-Panneau d’OSB de 22 mm
+ pare-pluie, 6-Montant d’ossature bois, 7-Isolant, 8-Plaque de plâtre.

6

8

9

10

11

4

5

7

321

Fermeture par volets pliants et coulissants
Le principe d’occultation des baies de la surélévation est établi
sur un principe de double effacement visuel des volets. En
position fermée, ils s’alignent parfaitement au nu du bardage
dont ils reprennent le matériau pour former une surface unique.
Ouverts, ils sont maintenus dans une position saillante,
perpendiculairement à la façade, ce qui, en vision frontale, ne
laisse apparaître que le chant des vantaux.
L’efficacité du dispositif repose sur une mise en œuvre
extrêmement précise. Les volets pliants vers l’extérieur sont
constitués de plusieurs vantaux de 30 cm de large réalisés en
contreplaqué extérieur CTBX de 30 mm d’épaisseur, guidés
entre des rails hauts et bas. Les ferrures en inox se composent
d’un jeu de charnières pivotantes, articulées sur des chariots à
galet, en pied et tête de volets. Au moment de la pose, le
parfait équerrage des vantaux est réalisé au moyen d’une vis de
réglage située sur chaque charnière. Son blocage ultérieur
maintient l’ouvrage dans sa position définitive. La manœuvre
des ouvrants s’effectue par glissement du volet sur les rails ; un
loqueteau assure leur verrouillage.

Coupe partielle sur la toiture en bois et les menuiseries : 1-Solive en
épicéa étuvée, 2-Panneau d’OSB de 22 mm + pare-pluie, 3-Isolant, 
4-Etanchéité bitumée, 5-Panneau de contreplaqué CTBX de 12 mm, 
6-Ferrure de volet dépliant comprenant rail et chariot inox, 7-Volet en
panneau de contreplaqué CTBX de 30 mm, 8-Menuiserie en chêne, 
9-Lisse basse en épicéa, 10-Bavette en tôle laquée, 11-Mur existant.
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